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Vers un tournant participatif dans les recherches sur l’accès à la justice 
 
Yan Sénéchal* et Pierre Noreau** 
 
La participation citoyenne est un idéal et une réalité en tension dans les sociétés contemporaines1. 
Symptôme parmi d’autres, le décrochage électoral2 est révélateur de ce que certains dispositifs associés à 
la démocratie représentative tombent en désuétude3. Alors que se transforment les formes de la 
participation politique4, les innovations participatives se multiplient (jury citoyen, forums électroniques, 
etc.), et ce dans une multitude de domaines d’action : aménagement du territoire, défense des droits, etc.5. 
Dans le même temps, la prolifération de ces expériences a contribué au foisonnement des publications 
dans diverses disciplines (science politique, études urbaines, etc.) 6. Il en résulte une remarquable 
convergence des savoirs sur le droit, la société et la nature7. Toutes choses qui conduisent en définitive à 
postuler l’émergence d’un « tournant participatif »8 au sein des institutions politiques et dans les 
disciplines scientifiques. 
 Supposée être « un commun »9, également accessible à tous les citoyens et à toutes les citoyennes dans 
les sociétés démocratiques10, le monde de la justice demeure relativement invisible dans les recherches 
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sur la participation citoyenne11. Il s’agit pourtant d’un domaine de l’activité social où, depuis des siècles, 
les justiciables sont incités à participer, voire obligés de participer12. À sa façon, la justice contribue à la 
prévention et à la résolution de leurs conflits ainsi qu’à ceux des autres sociétaires. 
  Cette absence est d’autant plus étrange que le référentiel associé à la « justice participative » traverse 
depuis plus de vingt ans les discours, les pratiques, les procédures et les institutions, du moins au Canada13. 
Ce syntagme exemplifie l’intensification de la participation des justiciables et la diversification de ses 
formes au cours des dernières décennies : par choix ou par dépit, de plus en plus de justiciables se 
présentent sans avocat devant les tribunaux judiciaires14; les citoyens et les citoyennes invités à agir 
comme jurés au sein de la Cour supérieure continuent toujours d’être tirés au sort; des activistes mobilisent 
les tribunaux comme tribune politique; des justiciables s’impliquent dans la gestion de leurs différends, 
en matière civile, pénale ou criminelle, par l’entremise des modes de prévention et de résolution des 
conflits (médiation, rencontre de justice réparatrice, etc.); des citoyens et des citoyennes critiquent 
publiquement les décisions judiciaires et l’administration de la justice dans les médias d’information et 
sur les réseaux sociaux; etc. 
 Force est ainsi de reconnaître que la justice est un vecteur de participation aussi important que méconnu. 
Afin de contribuer à l’avancement des connaissances sur cet objet, il est maintenant temps de concevoir 
véritablement la justice comme un laboratoire permettant d’observer autrement le phénomène participatif. 
D’où une interrogation en cascade qui requiert l’éclairage de multiples disciplines dans une panoplie de 
perspectives : Comment penser les rapports entre justice et participation? De quelle manière concevoir la 
participation dans ce domaine? Quels types de participation sont en usage selon les juridictions? À la 
faveur de quelles conjonctures et de quelles dynamiques ont-ils été institutionnalisés? Quels en sont les 
mécanismes, les conditions et les limites? À qui sont-ils destinés, qui s’y engage et qui en est exclu? Quels 
effets ont-ils sur les justiciables? Comment les professionnels du droit perçoivent-ils cette participation? 
De quelle façon influe-t-elle sur les procédures, les processus et les pratiques? Favorise-t-elle un plus 
grand accès à la justice? Y a-t-il une culture de la participation spécifique au monde judiciaire? 
 Quelques travaux érigent explicitement l’articulation entre participation et justice en objet de 
recherche. Ils peuvent déjà offrir des réponses provisoires à ces questions fondamentales. Ceux par 
exemple de Gráinne McKeever qui a élaboré une échelle de la participation judiciaire, directement inspirée 

 
11  Le cas de la justice est archétypique d’une tendance plus générale concernant le sous-développement notoire des recherches 

consacrées à la participation citoyenne en matière de droit. À ce sujet, voir déjà Austin D. Sarat, « Access to Justice: Citizen 
Participation and the American Legal Order », in Leon Lipson et Stanton Wheeler, dir., Law and the Social Sciences (New 
York: Russel Sage Foundation, 1986) 519. Pour l’esquisse d’un programme de recherche en la matière, voir Yan Sénéchal, 
Jacques Commaille et Pierre Noreau, dir., « Le droit comme laboratoire de participation citoyenne » (2024) 92 Lien social 
et Politiques. 

12  Markus Dubber et KHeikki Pihlajamäki, dir., « Lay Participation in Modern Law: A Comparative Historical Analysis » 
(2015) 3:2 Comparative Legal History. 

13  Commission du droit du Canada, La transformation des rapports humains par la justice participative (Ottawa: 
Commission du droit du Canada, 2003). Voir Jean-François Roberge avec Catherine Régis, Axel-Luc Hountohogtegbè et 
Jean-Paul Roberge, La justice participative : Changer le milieu juridique par une culture intégrative de règlement des 
différends (Cowansville: Éditions Yvon Blais, 2011); Jean-François Roberge, La justice participative : fondements et 
cadre théorique (Montréal: Éditions Yvon Blais, 2017). Voir également Michelle Thériault et Louis Marquis, « L’impact 
de la justice participative sur l’enseignement du droit » (2009) 3 Revue de l’enseignement du droit au Canada 55. 

14  En contrepartie, cette situation est habituelle devant les juridictions administratives et obligatoire devant la Cour de petites 
créances au Québec. 



Vol. 40  Vers un tournant participatif dans les recherches sur l’accès à la justice 3 
 
de celle crée par Sherry Arnstein à la fin des années 1960 pour analyser les niveaux de participation 
citoyenne aux décisions locales15, afin de concevoir la participation des justiciables comme composante 
de la justice procédurale et étudier leur expérience des procédures judiciaires16. 
 D’autres travaux se sont également intéressés à la participation dans les institutions judiciaires17, et 
notamment à celle des activistes dans les tribunaux constitutionnels18, à celle des accusés19, des victimes20, 
des jurys21 et des assesseurs22 en matière criminelle, de même qu’à celle des magistrats non-professionnels 
en justice pénale, en justice civile et en justice administrative23. Cela dit, la participation des justiciables 
recouvre encore bien d’autres catégories (jeunes, précaires, etc.), rôles (plaideurs, experts, témoins) et 
fonctions (sélection des juges, observation des audiences, gestion des juridictions, etc.)24. Le phénomène 
est encore, manifestement, très loin d’avoir été systématiquement exploré. 
 Le présent dossier thématique se veut un modeste apport à ce qui peut dorénavant être qualifié de 
tournant participatif des savoirs sur l’accès à la justice25. Les contributions rassemblées pour l’occasion 
jettent, chacune à leur façon, un éclairage sur ce domaine de recherche en émergence. Flora Di Donato 
met en évidence la contribution possible des cliniques juridiques à l’aménagement de conditions facilitant 
une « participation par le bas » en vue d’identifier, de formuler et de résoudre les problèmes légaux 
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22  Geneviève Dorvaux et Valérie Bouchard, dir., Le citoyen, un Juge ? (Nice: Éditions Ovadia, 2017). 
23  AA. VV., La participation du citoyen à l’administration de la justice (Bruxelles: Bruylant, 2006); Hélène Michel et Laurent 

Willemez, dir., La justice au risque des profanes (Paris : Presses universitaires de France, 2007). 
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rencontrés par des populations vulnérables. Parmi ces dernières, Mona Paré et Anne Levesque montre que 
la participation des enfants en contexte judiciaire bute encore sur de nombreux obstacles de nature 
procédurale, organisationnelle ou relationnelle, qui limitent les possibilités de faire valoir leurs droits. Le 
régime des plaintes établis en matière de déontologie judiciaire constitue également, comme l’indiquent 
Sule Tomkinson et son équipe, un mécanisme de participation des justiciables dans le fonctionnement des 
tribunaux, dans la mesure où il influe sur le comportement et les attitudes des juges et les attentes du public 
à l’égard de la magistrature. Les soubassements participatifs des programmes de justice réparatrice posent 
de nombreux défis aux spécialistes en charge de les mettre en œuvre dans le système pénal, cette 
hybridation soulevant des enjeux en termes de reconnaissance professionnelle et de rapports de pouvoir 
expliquent Laurence Marceau et Catherine Rossi. Si les modes de prévention et de règlement des 
différends incarnent en principe l’archétype même de l’idée d’une participation des justiciables, Adeline 
Audrerie signale l’importance de mener des analyses critiques qui interrogent les effets de cette 
participation sur l’accès à la justice. Il faut espérer que ce dossier thématique augure la réalisation de 
nombreuses recherches empiriques26, qui contribueront à montrer en quoi la participation des justiciables 
est révélatrice de changements sociaux27 et constitutive du lien social28. 
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